
                                    

COMMISSION SPORTIVE NATIONALE DE DANSE SUR GLACE

Conformément à la Règle 4.6 du Règlement Intérieur de Danse sur Glace et
considérant que :

Marylise LALANNE, née le  08/03/2009, licence extension compétition Danse
n°  213296 est  détentrice  de  la  médaille  Préparatoire de  patinage artistique
depuis le 01/12/2019. La CNSDG décide de lui attribuer par équivalence le Test
national de Danse sur Glace de grade :

Préliminaire

A Paris, le 8 mai 2024

          

ATTESTATION D'ÉQUIVALENCE DE TEST N°2024-043

Lors de la première présentation de cette attestation en session de Test ou Compétition, il est
demandé au Président du Jury, respectivement au Juge Arbitre d’indiquer sur le carnet de Test
dans la case correspondante le niveau obtenu par équivalence accompagné du numéro de
l’équivalence (date et signature).
                                         



Commission Sportive Nationale de Danse sur Glace

FORMULAIRE DE DEMANDE D’EQUIVALENCE
DE TESTS DE DANSE SUR GLACE

Nom de l’Association : VITRY ESV PATINAGE

N° Affiliation FFSG / Danse sur glace : 94001

NOM et Prénom du Président : Marco d’Oliveira

Mail  :  patinage@esvitry.fr

Téléphone :  01 46 80 94 44

Cette demande d’équivalence concerne :

NOM Prénom du Patineur : Lalanne Marylise

Date de naissance :  08/03/2009

N° Licence FFSG Compétition Danse / Glace ou Extension Compétition Danse / Glace de la saison en 
cours : 213296

Niveau obtenu en patinage artistique FFSG, danse sur glace ou patinage artistique Fédération étrangère :

Préparatoire PA.

Pour un test obtenu dans une fédération étrangère, indiquer tout renseignement utile pour connaître les 
exigences du test (adresse du site internet, page du règlement, etc.) :

..................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................

Date et signature du Président du club

  06//05//2024 Marco d’Oliveira.

A retourner au secrétaire de la CSNDG (mail : secretaire@csndg.org) 30 jours avant la date limite 
d’inscription à la compétition pressentie, accompagné des pièces scannées demandées.
Les originaux seront vérifiés lors d’une compétition désignée pour validation définitive.

https://www.google.com/search?q=esv+vitry&rlz=1C1GCEU_frFR824FR824&oq=esv+vi&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqCggAEAAY4wIYgAQyCggAEAAY4wIYgAQyEAgBEC4YrwEYxwEYgAQYjgUyEAgCEC4YrwEYxwEYgAQYjgUyBggDEEUYOTIQCAQQLhivARjHARiABBiOBTIGCAUQRRg8MgYIBhBFGDwyBggHEEUYPKgCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8

